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2016 V 128 Vœu relatif à l’adoption du plan-programme d’ouverture de la Petite Ceinture à de nouveaux 

usages et à la promenade. 

-------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil Municipal, 

 

 

Considérant l’adoption d’un protocole cadre entre la Ville et la SNCF sur la Petite Ceinture ferroviaire 

permettant la reconquête par les Parisiens de cet espace ; 

 

Considérant les ouvertures aux publics pour de nouveaux usages et de la promenade en découlant, 

programmées dès 2016/2017 ; 

 

Considérant que les aménagements qu’il convient de réaliser pour ces ouvertures font l’objet d’un 

plan-programme en voie de finalisation ; 

 

Considérant le vœu adopté au Conseil de Paris de février 2015 où la Maire de Paris réaffirme sa volonté 

de non constructibilité de la Petite Ceinture y compris les surlargeurs, et de l’ouverture du plus grand 

nombre de sections lors de la mandature ; 

 

Considérant le vœu du Groupe Écologiste de Paris adopté au Conseil de Paris d’avril 2015 demandant que 

l'ensemble des choix opérés sur le devenir de la Petite Ceinture fasse l'objet d'une concertation, et que 

celle-ci associe l'ensemble des acteurs (habitants, riverains, conseils de quartier, associations, ONG), 

notamment au niveau de la Ville de Paris, et opère dès le début du processus et se poursuive jusqu’à 

l'établissement du plan-programme ; 

 

Considérant que le projet de plan-programme, le dispositif opérationnel, le calendrier pour la mise en 

œuvre du projet ont fait l’objet d’une présentation lors des conseils des arrondissements concernés par les 

ouvertures de tronçons ; 

 

Considérant le lancement de la phase de mise en mouvement de chantiers participatifs, à l’été 2016, par la 

mise en place de premières stations dans les arrondissements concernés qui vont animer et co-concevoir 

ces premiers espaces en associant les volontaires, les associations locales et les associations d’insertion ; 
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Considérant l’importance stratégique que constituent le plan-programme et son calendrier de mise en 

œuvre en matière d’aménagement des périmètres des tronçons qui ouvriront aux publics ; 

 

Considérant les attentes particulièrement fortes des Parisiennes et des Parisiens, qui se sont exprimées 

notamment en 2013 durant la concertation sur l’avenir de la Petite Ceinture, en 2015 durant l’élaboration 

du plan-programme ou encore lors de l’édition 2015 du budget participatif ; 

 

Considérant que si les décisions relatives à la mise en œuvre de l’opération n’ont pas nécessité d’être 

soumises aux assemblées d’élus parisiens, il convient d’associer ceux-ci, en conseils d’arrondissement et 

en Conseil de Paris, aux orientations structurantes dans la réalisation de ce projet phare de notre 

mandature ; 

 

Sur proposition de M
mes

 Aurélie SOLANS, Anne SOUYRIS, M. David BELLIARD, et des élu-e-s du 

Groupe Écologiste de Paris, 

 

 

Émet le vœu que : 

 

 

La Maire de Paris soumette à l’avis des conseils des arrondissements concernés les axes structurants et le 

calendrier de mise en œuvre des futurs projets relatif à l’ouverture de séquences de la Petite Ceinture 

ferroviaire à de nouveaux usages qui seront définis lors des chantiers participatifs de l’été 2016. 


